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Actions et résultats 
 

 
 
Au premier semestre 2005, 456 millions d’€ de recettes fiscales contre les 325 millions 
d’€ prévus au budget 2005. 
 
D’ici à la fin de l’année 2005, le Secrétaire d’Etat évalue à 600 millions d’€ le montant 
total de recettes liées à sa politique de lutte contre la fraude fiscale. 
 
 
Dans la foulée de la conférence de presse du 19 juillet dernier, Hervé JAMAR, Secrétaire 
d’Etat à la modernisation des Finances et à la lutte contre la fraude fiscale a présenté ce 
jeudi 27 octobre 2005 le suivi trimestriel de sa politique de lutte contre la fraude fiscale. 
 
Depuis, les actions menées sur le terrain continuent à porter leurs fruits. Elles se présentent 
de diverses manières et certaines ont été très porteuses ces dernières semaines. 
 
Pour les résultats les plus significatifs, les suivants ont été relevés : 
 

Des informations complémentaires concernant ce courrier peuvent être obtenues auprès de : 
 
 

Ingrid Kempeneers 
Communication 
Tél : 02 233 83 79 – Fax : 02 233 83 51                           
E-mail : ingrid.kempeneers@ckfin.minfin.be            

 
 
 

  
 

1. En termes d’échanges de données au sein de l’administration, Hervé Jamar peut se 
féliciter de la performance de cet outil informatique. En effet, la compensation de 
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crédits d’impôts a permis à l’administration fiscale de récupérer un montant de 68 MIO 
d’€ pour le premier semestre 2005. 

 
2. Les enquêtes spécifiques ( thématiques, ponctuelles, sectorielles ) sont également un 

moyen de contrôle significatif puisque pour l’année 2005 un objectif budgétaire global 
de 65 MIO d’€ est prévu dont une partie a déjà été réclamée. 

 
Dans le cadre de la crise de l’énergie et suite aux système d’avances versées aux 
distributeurs de mazout de chauffage, le Secrétaire d’Etat a sollicité un suivi renforcé 
pour juguler les comportements indélicats de certains opérateurs. 
Une régularisation immédiate a dû être opérée pour éviter l’octroi de sommes indues à 
certains distributeurs. Cette approche a prouvé son efficacité puisque 1.400.000 € ont 
été retirés des 55.413.300 € alloués en octobre aux 809 fournisseurs. 
 
Des opérations sur le terrain sont menées régulièrement par Hervé JAMAR : 
opérations TAM-TAM, opérations JAGUAR,…Elles sont enclines à des récupérations 
fiscales prometteuses. 
 

3. D’autres techniques sont bien évidemment utilisées comme le datamining, les 
contrôles de techniques de constructions douteuses voire frauduleuses comme 
l’instauration de sièges fictifs, de sociétés de liquidités, de carrousels TVA , d’abus su 
système de plus-value. 
 
Parmi les mesures budgétaires, la situation au 30 septembre 2005 est caractérisée 
par une augmentation constante des recettes fiscales avec notamment un 
accroissement de 4,1% des recettes TVA, une récupération de 190 MIO € pour les 
carrousels TVA, 68,6 MIO € d’impôts enrôlés auprès des sociétés de liquidité, le 
dataminig rapporte actuellement 27,5 MIO €,… 
 

Une devise au cabinet du Secrétaire d’Etat : « Maintenir le cap… » 
 
A suivre… 
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